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UN NOUVEAU VISAGE!
La publication Traités en bref fait peau neuve! Suite à un sondage auprès des lecteurs dans le numéro de
décembre 1996, le Bureau fédéral de négociation des traités a décidé d'inclure plusieurs nouveaux
éléments dans la publication. Vous trouverez à l'intérieur la colonne-sommaire En bref, les Nouvelles du
négociateur, provenant des négociateurs fédéraux en chef, la rubrique Politique et la section Vous
dites..., qui rend compte de l'opinion des lecteurs au sujet du processus des traités, sans oublier notre
guide du site Web et une section Questions et réponses à la dernière page.

Nous tenons à remercier les lecteurs qui ont pris le temps de répondre à notre sondage. Votre appui nous
réjouit et concourra à assurer le succès renouvelé de Traités en bref.

Table des matières

 [Publications] [Retournez à la liste] [English]

UN NOUVEAU VISAGE!

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/mar97/look_f.html [10/04/2000 12:20:41 PM]

http://www.inac.gc.ca/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/mar97/look.html


La Nation Heiltsuk approuve son entente-cadre par
une majorité écrasante

Au début de 1997, les négociateurs de la
Nation Heiltsuk ont soumis aux membres de
celle-ci, aux fins de ratification, l'entente-cadre
négociée avec elle et les votants se sont
prononcés dans une proportion écrasante en
faveur de son acceptation.

La Nation Heiltsuk, aussi connue sous le nom de
Bella Bella, comprend six groupes tribaux qui
vivent en bordure de la côte, au centre de la
partie continentale de la Colombie-Britannique.
Bella Bella, la collectivité la plus importante, se
trouve au coeur de leur territoire traditionnel qui,
à partir du bras Rivers, s'étend vers le nord
jusqu'au détroit Milbanke et, vers l'intérieur des
terres, jusqu'à la tête du chenal Dean.

Les Premières nations demandent régulièrement
à leurs membres de voter au sujet d'ententes-cadres; toutefois, dans ce cas-ci, la Nation Heiltsuk a imposé
des exigences de ratification exceptionnellement rigoureuses. Pour que l'entente-cadre soit acceptée, il
fallait que 75 p. 100 de tous les votants admissibles participent au scrutin et qu'au moins 70 p. 100 des
participants se prononcent en faveur de l'entente.

La population des Heiltsuk, qui comprend environ 1 900 personnes, comptait 921 votants admissibles,
vivant dans la réserve et à l'extérieur. Pour que 75 p. 100 des personnes admissibles participent, il fallait
que 690 membres déposent leur vote. Le scrutin a commencé à Bella Bella au début de janvier et, au 4
février, quelque 700 votants avaient déposé leur bulletin de vote. Or, pas moins de 80 p. 100 de ceux qui
ont voté se sont prononcés en faveur de l'entente.

Comme environ 41 p. 100 des votants heiltsuk ne vivent pas dans la réserve, les négociateurs ont accordé
une importance toute spéciale à la participation des membres demeurant à l'extérieur de leur territoire
traditionnel. Ils ont donc tenu des séances d'information dans différents endroits de la Province, afin
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d'expliquer le contenu de l'entente-cadre et de fournir des détails sur le processus de ratification. En se
fondant sur les renseignements obtenus lors de ces séances, les membres pouvaient avoir davantage la
conviction de prendre une décision éclairée au sujet de l'entente. Or, les résultats ont confirmé que les
efforts déployés n'ont pas été vains.

Encouragé par le succès du scrutin de ratification, Edwin Newman, le négociateur en chef de la Nation
Heiltsuk, a dit qu'on appliquera des règles tout aussi rigoureuses pour l'approbation de toutes les ententes
futures. L'appui des citoyens est, selon lui, le seul moyen d'obtenir une certitude et de rendre compte de
la décision prise.

L'adoption d'une méthode de ratification est une responsabilité essentielle des trois parties aux
négociations, à la deuxième des six étapes prévues dans le processus des traités en
Colombie-Britannique. L'entente-cadre des Heiltsuk, paraphée par les négociateurs en novembre 1996,
expose les questions à négocier et la façon dont les trois parties tiendront les négociations à l'étape de
l'entente de principe (étape quatre). Vu l'appui massif exprimé par les Heiltsuk, on prévoit que les trois
parties voudront signer l'entente-cadre le plus tôt possible.
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En bref
Comité permanent de la Colombie-Britannique sur les affaires
autochtones
Au début de mars, le comité permanent de la Colombie-Britannique sur les
affaires autochtones a terminé ses audiences sur le processus d'établissement
de traités et sur les questions soulevées dans le cadre de l'accord de principe avec les Nisga'a. De
septembre 1996 au mois de mars dernier, le comité a parcouru la province et a tenu des réunions
dans différentes villes pour recueillir l'avis de la population. Récemment, le comité a visité Atlin,
Victoria, Prince George, Mackenzie, Fort St. John, Vancouver, Chilliwack, Nelson, Cranbrook et
Port Hardy.

Le comité présentera ses conclusions sous la forme d'un rapport qui sera remis à l'assemblée
législative provinciale au printemps.

●   

Rapport final de la Commission royale sur les peuples autochtones
La Commission royale sur les peuples autochtones a remis son rapport final en novembre 1996. Il
est maintenant possible de consulter la version électronique du rapport de 3 500 pages en cinq
volumes, en anglais et en français, sur le site Web du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien (http://www.inac.gc.ca/rcap/index.html).

Le rapport existe également en format Folio sur le site Web de Libraxus
(http://www.libraxus.com).

●   

Selon une étude, le traité des Nisga'a aura une incidence positive
Une étude socio-économique menée par plusieurs ministères provinciaux révèle qu'un traité avec
le Conseil tribal des Nisga'a aura des effets positifs à long terme, malgré la perte de quelques
emplois à court terme. L'étude s'intitule Regional Socio-Economic Assessment of the Nisga'a AIP
et indique que le traité avec les Nisga'a pourrait être bénéfique pour le tourisme et l'exploitation
minière et qu'il n'aura qu'une légère incidence sur l'industrie des pêches et l'industrie forestière.

Pour obtenir davantage de renseignements sur cette étude, communiquer avec le ministère des
Affaires autochtones de la Colombie-Britannique.

●   
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Pourparlers sur le volet pêcheries des traités
Près de la moitié des 46 Premières nations qui participent au processus d'établissement de traités
en Colombie-Britannique ont entamé des négociations avec le Canada et la province dans le but de
conclure un accord de principe. Les pêches sont un élément important de ces négociations, et les
négociateurs doivent régler certaines questions fondamentales concernant les ressources des
pêches. Quel accès aux pêcheries les Premières nations doivent-elles avoir? Quelle sera l'incidence
des traités sur les autres utilisateurs des pêcheries? En général, comment le poisson doit-il être
attribué?

En 1997, les négociateurs fédéraux entament des pourparlers avec les Premières nations et les
négociateurs provinciaux afin d'explorer les questions relatives aux pêches. Dans le cadre des séances de
négociations régulières, ces pourparlers permettront aux parties de discuter de leurs intérêts respectifs
dans les pêches. Ils permettront de préparer l'établissement des ententes finales sur les pêches qui seront
conclues par la suite, dans le processus de négociation.

Démarche fédérale
Au cours des pourparlers sur les pêches dans la province, on peut s'attendre à ce que certaines questions
soient soulevées. Les négociateurs fédéraux coordonneront la progression des pourparlers et répondront
aux questions abordées en utilisant une démarche uniforme.

Par exemple, dans tous les pourparlers qui se dérouleront en Colombie-Britannique, les négociateurs
fédéraux insisteront sur les pouvoirs et la responsabilité générale du ministre des Pêches et Océans en
matière de gestion des pêches. Ils souligneront également que le Canada s'est engagé à consulter les tiers
qui utilisent les ressources des pêches.

Pour faciliter les discussions, les représentants fédéraux examineront certaines questions, comme celles
de la situation des stocks actuels de saumon, de la remontée du poisson et du volume des prises. Ces
données seront étudiées et utilisées pour évaluer les propositions que les parties feront au cours des
négociations sur les pêches.

Sujets que les négociateurs comptent aborder
Un des sujets de discussion sera l'exploitation du poisson par les Premières nations à des fins de
subsistance et à des fins sociales et cérémoniales. Quand les négociateurs fédéraux aborderont cette
question, connue aussi comme la question de la pêche locale , ils tenteront d'établir des accords qui
permettront de répondre aux besoins des Premières nations, de veiller à la conservation des stocks de
poissons et d'établir une certitude pour les non-Autochtones en leur fournissant une description claire des
droits des Premières nations.
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Les discussions porteront également sur l'intérêt des Premières nations envers les activités économiques
liées à la pêche. Quand cette question sera soulevée, il faudra tenir compte, entre autres, de l'importance
de cette activité pour les Premières nations, et les autres utilisateurs des ressources des pêches, et évaluer
la viabilité économique des pêches en général.

Enfin, il faudra discuter des démarches régionales employées pour coordonner la planification et la
direction des pêches. La tentative d'harmoniser les plans qui visent plusieurs activités de pêche se
déroulant dans un même secteur est particulièrement pertinente, parce qu'elle souligne la nécessité
primordiale d'assurer la durabilité des pêches et de répondre aux exigences en matière de conservation.
Elle fait également ressortir toute l'importance de respecter les intérêts des groupes qui utilisent les
pêches, y compris les nombreuses Premières nations et les pêcheurs commerciaux et sportifs.

Consultation
La consultation des tierces parties est essentielle à la conclusion d'ententes viables en matière de pêches.
Les négociateurs fédéraux qui s'engageront dans des pourparlers avec les Premières nations seront donc
appelés à consulter les intérêts non autochtones concernés.

L'un des principaux objectifs de la consultation est de s'assurer que les intérêts des tierces parties soit pris
en considération tout au long du processus des négociations. En conséquence, à mesure que les
pourparlers sur les pêches se poursuivront dans le cadre de la négociation d'EP, le Canada poursuivra ses
consultations avec les tierces parties et avec les autres intervenants ayant des intérêts dans le domaine des
pêches.

L'objectif central de la démarche fédéral en matière de négociations au sujet des pêches consiste à en
arriver à des règlements viables qui répondent aussi bien aux attentes des Premières nations qu'à celles
des communautés non-autochtones. Une recherche bien faite et des consultations et des échanges en
profondeur sont les seuls moyens d'en arriver à des solutions viables.
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Processus de négociation au sujet des pêches

Dans les ententes-cadres conclues à la fin de l'étape 3 est dressée la liste des
sujets que les Premières nations, le Canada et la Colombie-Britannique
examineront pendant les négociations de l'EP (étape 4). Si des questions
touchant les pêches figurent dans l'entente-cadre, celles-ci seront examinées à
l'étape de l'EP.

1.  

À l'étape de la négociation de l'EP, les pourparlers sur les pêches
commencent, sur une base exploratoire. Les parties discutent de leurs intérêts
respectifs dans le domaine des pêches, sans toutefois négocier d'entente définitive à cet égard.

2.  

Aux termes des discussions exploratoires, les négociateurs fédéraux demanderont des instructions
précises au gouvernement du Canada, en vue de la négociation d'ententes définitives au sujet des
pêches. Les ententes auxquelles les négociateurs en arrivent avec les Premières nations et la
Colombie-Britannique figureront dans le traité définitif, au même titre que les autres éléments
négociés.

3.  
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Nouvelles du négociateur : Eric Denhoff
L'ouverture constitue l'un des aspects les plus importants du processus de négociation des traités. Cet
élément essentiel permet aux Britanno-Colombiens de participer aux négociations, au fur et à mesure de
leur déroulement, dans les collectivités disséminées dans la province.

Pour dire les choses simplement, le processus des traités en Colombie-Britannique est un processus
ouvert comme jamais on n'en a encore connu dans l'histoire du pays, et cet aspect est essentiel à la
négociation fructueuse de traités équitables, honorables et financièrement acceptables.

De mon point de vue, en tant que négociateur fédéral en chef, l'ouverture est importante car elle concourt
à créer un environnement inclusif. L'ouverture signifie que les membres de la communauté et les médias
ont accès aux négociateurs du gouvernement fédéral comme du gouvernement provincial, ainsi qu'aux
négociateurs des Premières nations. L'ouverture me permet également d'entendre directement le point de
vue des gens qui seront touchés par les négociations au sujet du traité.

Au terme du processus, le déroulement même du processus des traités aura été aussi important que le
contenu des traités définitifs. Après tout, les traités ne seront applicables que dans la mesure où les
personnes qui doivent composer avec ce qu'ils contiennent auront pris part au processus qui leur a permis
de voir le jour. 

Eric Denhoff possède une vaste expérience des questions
autochtones, une large part de celle-ci ayant été acquise lorsqu'il
était haut fonctionnaire. Actuellement, M. Denhoff négocie avec
des groupes autochtones du centre-nord de la
Colombie-Britannique et de l'île de Vancouver. 
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Politique : Certitude

En arriver à une certitude quant à la propriété et à l'utilisation des terres et des
ressources constitue l'un des principaux objectifs du Canada dans le cadre de la
négociation des traités. Il est entendu que l'établissement d'un climat
socio-économique propice aux investissements et qui favorise le développement est
d'une importance capitale.

Fondamentalement, la certitude fait en sorte que toutes les parties respecteront, appliqueront et
continueront d'accepter les modalités d'un traité. La certitude apportera un élément de prévisibilité au
sujet de l'avenir, en énonçant clairement les droits de propriété des Premières nations en matière de terres
et de ressources, et en définissant clairement les responsabilités et compétences en ce qui a trait à
l'application des lois.

Dans les traités qui furent conclus avant 1986, la certitude était acquise au moyen d'une loi fédérale, qui
avait pour effet d'éteindre tous les droits de la partie autochtone sur un certain territoire. L'extinction
absolue, comme on l'appelait alors, prenait effet après la cession des droits en question par le groupe
requérant.

En 1986, le Canada a commencé à rechercher une solution de rechange valable à l'extinction absolue des
droits. Il a alors adopté une politique révisée en matière de revendications globales, politique en vertu de
laquelle l'extinction absolue n'était plus nécessaire. En vertu de cette politique, le groupe requérant se
voit conférer les droits définis dans des régions spécifiques ou réservées en échange de la cession de ces
droits ancestraux sur l'utilisation des terres et des ressources et de la renonciation au titre sur ces derniers.

Les travaux du gouvernement fédéral en ce qui concerne la certitude se poursuivent. Récemment, un
processus de consultation approfondie a été mené afin de recueillir les vues des Premières nations, des
gouvernements provinciaux et des tierces parties intéressées. Par le dialogue continu, le Canada
s'efforcera de se donner une politique en matière de certitude qui soit fondée sur la justice, l'équité, le
respect mutuel et la reconnaissance des droits.
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Progrès des négociations
Les négotiations sur les traités en Colombie-Britannique, en date de mars 1997

Les six étapes du processus de négociation des traités

Étape 1 - Déclaration d'intention de négocier
Étape 2 - Préparatifs de négociation
Étape 3 - Négociation d'une entente-cadre
Étape 4 - Négociation d'une entente de principe
Étape 5 - Négociation d'un traité final
Étape 6 - Mise en oeuvre du traité

Centre-Nord
Négociateurs fédéraux en chef :
Eric Denhoff
Wendy Porteous
Pauline LaMothe

Négociateur principal :
Bill Zaharoff

Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Nola Landucci

État d'avancement des travaux :
Étape 3 : Nation du Lake Babine

Étape 4 : Chefs héréditaires Gitanyow
             ère nation Gitxsan
             ère nation Wet'suwet'en
             ère nation Haisla (Kitimaat)
             ère nation Tsimshian
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Côte-Nord
Négociateurs fédéraux en chef :
Tim Koepke
Pauline LaMothe
Wendy Porteous

Négociateur principal :
Bill Megill

Conseiller en matière d'information et de
consultation publiques :
Mark Podlasly

État d'avancement des travaux :
Étape 2 : Nation Haida

Étape 3 : Nation Heiltsuk
              Nation Oweekeno

Étape 4 : Première nation des Tlinglits de la rivière Taku
              Premières nations de Champagne et de Aishihik
              des Tlingits du Teslin
              Conseil Kaska Dena

Nord-Est
Négociateur fédéral en chef :
Eric Denhoff

Négociateur principal :
Bill Zaharoff

Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Nola Landucci

État d'avancement des travaux :
Étape 2 : Nation Carrier de Cheslatta

Étape 3 : Conseil tribal Carrier-Sekani

Étape 4 : Bande des Denés Tsay-Keh
              Lheit-Lit'en
             ère nation Yekooche
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Sud 1
Négociateurs fédéraux en chef :
Eric Denhoff
Robin Dodson

Négociateur principal :
Mike Sakamoto

Conseillers en matière d'information
et de consultation publiques :
Diane Gielis
Chris Corrigan
Jonathan Rayner

État d'avancement des travaux :
Étape 2 : Première nation Katzie

Étape 3 : Nation Esketeme (Alkali Lake)
             ère nation Nazko
              tribal Cariboo
             ère nation Tsleil-Waututh (Burrard)
              Squamish

Étape 4 : Bande indienne de Sechelt

Sud 2
Négociateurs fédéraux en chef :
Robin Dodson
Wendy Porteous

Négociateur principal :
Mike Sakamoto

Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Chris Corrigan

État d'avancement des travaux :
Étape 2 : Première nation Sto:Lo

Étape 3 : Première nation Ktunaxa-Kinbasket
             ère nation Musqueam
             ère nation Xaxli'p (bande Fountain)
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              Première nation Tsawwassen

Étape 4 : In-SHUCK-Ch/N'Quatqua
             ère nation Ts'kw'aylaxw (Pavillon)
             ère nation Westbank
             ère nation Yale

Île de Vancouver
Négociateurs fédéraux en chef :
John Langford
Eric Denhoff
Wendy Porteous

Négociateur principal :
Ross McKinnon

Conseillers en matière d'information
et de consultation publiques :
Jonathan Rayner
Ileana Lang

État d'avancement des travaux :
Étape 2 : Première nation Comox
              Laich-Tach Nations Treaty Society
             ères nations Quatsino
              Pacheenaht
Étape 3 : Groupe du traité Hul'qumi'num

Étape 4 : Association des traités de Te'mexw
             ère nation Nanaimo
             ère nation Sliammon
             ère nation d'Homalco
              tribal Nuu-chah-nulth
             ère nation Ditidaht
             ère nation Klahoose

Nisga'a
Négociateurs fédéraux en chef :
Tom Molloy
Florence Roberge

Négociateur principal par intérim :
Jim Barkwell

Progrès des négociations
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Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Joseph Whiteside

État d'avancement des travaux :
Entente de principe conclu en mars 1996. Les négociations vers un traité définitif sont en progrès.
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État des consultations :
La consultation du public et des tierces parties fait partie intégrante du processus des négociations
des traités; la consultation permet aux gouvernements fédéral et provincial de prendre connaissance et de
tenir compte des préoccupations et des intérêts de ceux qui seront touchés par les traités qui seront conclus
avec les Premières nations.

Pendant les préparatifs à une négociation, les gouvernements assument la responsabilité de trouver un
moyen efficace de consulter les intérêts non autochtones dans les régions où se tiennent des négociations.
L’établissement d’un plan de consultation efficace est considéré comme étant essentiel au processus des
négociations, puisque les consultations sont appelées à se poursuivre par la suite pendant la négociation
des ententes-cadres et des ententes de principe.

Région Nom du CCR/CCL Partie(s) consultée(s) au sujet
des négociations

Sud 1 Lower Mainland (basses terres du
Fraser)

Premières nations Tsleil-Waututh, Musqueam,
Squamish, Tsawwassen et Katzie

Cariboo-Chilcotin
Conseil tribal Cariboo, Premières nations Nazko
et Esketemc

Sunshine Coast Première nation de Sechelt

Sud 2 Pemberton In-SHUCK-Ch/N’Quatqua

Lillooet-Fraser Premières nations Xaxli’p et Ts’ky’aylaxw

Okanagan Première nation Westbank

Vallée du Fraser Premières nations Yale et Sto:Lo

Kootenay Première nation Ktunaxa-Kinbasket

Côte Nord Atlin Première nation des Tlingits de la rivière Taku

Côte centrale Premières nations Heiltsuk et Oweekeno

Nord
Premières nations de Champagne et de Aishihik,
des Tlingits de Teslin et des Tlingits de la
rivière Taku; Conseil Kaska Dena

État des consultations
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Nord-Est Nord intérieur
Conseil tribal Carrier-Sekani, bande des Dénés de
Tsay-Keh, Nation Cheslatta-Carrier, Premières
nations Lheit-Lit’en et Yekootche

Centre-Nord Kitimat-Skeena
Premières nations Haisla et Tsimshian; chefs
héréditaires Gitanyow

Bulkley-Skeena Premières nations Gitxsan et Wet’suwet’en

Babine Première nation du Lake Babine

Île de Vancouver West Island
Conseil tribal Nuu-chah-nulth, Première nation
Ditidaht

South Island
Association du traité Te’mexw, groupe du traité
Hul’qumi’num, Première nation Nanaimo

Desolation Sound
Premières nations d'Homalco, Sliammon et
Klahoose

Pour plus d’information au sujet des consultations, composez le numéro 1-800-665-9320

Au niveau local, la consultation se fait principalement par l’intermédiaire de comités consultatifs
régionaux et locaux (les CCR et les CCL), lesquels représentent les intérêts des principaux secteurs de la
société et de l’économie auprès des gouvernements fédéral et provincial. Par l’intermédiaire des CCR et
des CCL, les intérêts locaux font part aux négociateurs fédéraux et provinciaux des questions qui devraient
être prises en compte dans les négociations.

Les parties ayant des intérêts à l’échelle de la province sont consultées par l’intermédiaire du Comité
consultatif de négociation des traités (CCNT). Le CCNT informe les ministres fédéral et provincial
responsables des négociations au sujet des questions qui ont une incidence panprovinciale sur le processus
de confection des traités.

Les membres du CCNT représentent les intérêts des milieux d’affaires, de la main d’oeuvre, de
l’environnement, des loisirs, des pêches et de la faune, de même que les intérêts des municipalités.

Les traités doivent être justes, honorables et financièrement acceptables pour tous les Canadiens. Par
conséquent, au fil des négociations, les gouvernments du Canada et de la Colombie-Britannique
continueront à consulter les intérêts visés, à l’échelle de la province. Pour obtenir un complément
d’information sur les consultations à l’échelle de la province ou sur les consultations dans votre région,
prière de s’adresser au Bureau fédéral de négociation des traités, au numéro sans frais 1-800-665-9320.
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Vous dites...

En 1996, une entente de principe (EP) a été signée entre le Conseil tribal des
Nisga'a, le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial. Cette entente
marque l'aboutissement de 20 années de négociations et de 200 ans de
revendications. De réels progrès ont été accomplis à partir du moment où le
gouvernement provincial, qui est le troisième partenaire et un partenaire
essentiel à l'entente, a fait son entrée dans le processus.

Le Conseil tribal des Nisga'a a démontré un sens politique très éclairé en
acceptant d'importants compromis en vue d'en arriver à une entente constituant
la pierre angulaire d'un traité qui, pour la première fois, fournira l'occasion à ce
groupe de s'autosuffire, dans la fierté et dans l'intégrité.

W.D. (Win) Stothert
Chef, Stothert Group

Il est difficile pour trois parties ayant leur esprit d’indépendance, chacune ayant ses propres objectifs à
défendre, de mettre suffisamment d’eau dans leur vin pour parvenir à une entente qui soit acceptable pour
les trois parties. Pendant le processus, d’autres intérêts entrent en ligne de compte, cela est inévitable. Dans
la mesure où des tierces parties seront désavantagées, il faudra, hors du cadre de la négociation du traité,
prévoir une indemnisation raisonnable à leur intention. Certains aspects relativement intangibles peuvent
porter préjudice à certaines tierces parties qui s’opposent à l’entente, mais il faut à cet égard mettre dans la
balance les événements négatifs, tangibles et intangibles, que les Nisga’a ont eu à subir pendant deux
siècles.

En outre, la possibilité existe, entre le moment où l’entente de principe est signée et celui où le traité
définitif est conclu, d’examiner les questions en suspens et les matières conflictuelles. Les tierces parties
auront intérêt à mettre cet intervalle à profit.

Tous les citoyens de la Colombie-Britannique doivent prendre conscience, à la faveur de cette remarquable
réalisation de trois parties qui en sont arrivées à une entente de principe, qu’une occasion unique leur est
donnée d’appuyer ce règlement juste, rationnel et raisonnable.

W.D. (Win) Stothert est président du Stothert Group Inc., qui est engagé dans différents projets à travers le
monde. Ingénieur de profession, M. Stothert est le fondateur et coprésident du chapitre britanno-colombien
du Conseil canadien pour le commerce autochtone. Parmi ses autres activités, M. Stothert travaille
actuellement avec la Nation Tahltan, à un projet hydro-électrique non loin de Dease Lake.
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Développement économique en action : une
entrevue avec le commissaire Miles G. Richardson,

de la CTCB

Commissionaire de la CTCB
Miles G. Richardson

Miles G. Richardson est l'un des deux membres de la Commission
des traités de la Colombie-Britannique à provenir du Sommet des
Premières nations et il est un ancien président du Conseil de la
Nation Haïda. M. Richardson a également été membre du groupe de
travail sur les revendications en Colombie-Britannique et l'un des
signataires du rapport du Groupe de travail déposé en 1991. À
l'automne de 1996, M. Richardson a pris la parole devant
l'Aboriginal Business Club de Vancouver au sujet des traités et du
développement économique. Pour le bénéfice de ses lecteurs, Traités
en bref a réussi à obtenir une entrevue avec M. Richardson, dans
laquelle ce dernier nous explique plus longuement son point de vue
au sujet des traités et du développement économique.

TEB : À votre avis, quel lien existe-t-il entre les traités et le développement économique?

MR : Je crois qu’à mesure que nous progressons dans les négociations au sujet des traités, les Premières
nations ressentent le besoin de se donner une assise économique solide. L’autosuffisance économique et une
coexistence positive avec les autres passent par des économies fortes.

TEB : Comment définiriez-vous la notion de certitude et le rôle qu’elle joue en
matière de développement économique?

MR : Comme le précisait le rapport du Groupe de travail sur les
revendications en Colombie-Britannique, la certitude au sujet des compétences
est l’objet premier des négociations au sujet des traités. En conséquence, je
définirais la certitude comme étant l’exposé clair et précis dans un traité des
droits, des obligations et des compétences de chacune des parties, en
particulier en ce qui a trait à l’exercice du gouvernement, aux terres, aux eaux
et aux ressources.

Développement économique en action
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La certitude qui sera acquise au moyen des traités créera le niveau de confiance et de compréhension entre
les Premières nations et les non-Autochtones sans lesquels on ne saurait arriver à un développement
économique constructif, dans la coopération. À titre d’exemple, des associations industrielles nous disent
depuis des années qu’elles ont besoin de certitude pour parvenir à un développement économique stable,
qui se prête au lancement de coentreprises.

TEB : Puisque nous parlons de coentreprises, quel rôle voyez-vous pour ces dernières dans la situation
d’ensemble?

MR : En ce qui me concerne, les coentreprises constituent une forme de développement économique qui est
appelée à prendre de l’essor, dans la foulée du processus des traités. Les traités apportent avec eux des
changements et des possibilités nouvelles. Déjà des initiatives d’affaires intéressantes, dans une optique de
coopération, voient le jour maintenant qu’un mouvement de changement est amorcé.

TEB :Comment, selon vous, verra-t-on le capital se placer entre les mains des Premières nations au niveau
des communautés, pour les besoins de leur développement économique et pour l’établissement d’une assise
économique solide?

MR : Au sein des collectivités autochtones, les gens devront posséder les compétences et la capacité
nécessaires pour mener avec succès les activités d’affaires qu’ils choisissent de mener ou à tout le moins
avoir accès à des possibilités à cet égard. Les investisseurs se montreront réceptifs aux projets de
développement économique viables offrant une stabilité à long terme et reflétant les valeurs et les
aspirations de tous les participants. De plus, il est important pour la stabilité à longue échéance que les
entreprises, à titre individuel, épousent la vision et les objectifs d’ensemble de la Première nation à laquelle
ils appartiennent. L’assise économique des collectivités se renforcera à mesure que la certitude grandira au
sujet du partage des compétences. Une fois qu’il aura été clairement établi et convenu, le partage des
pouvoirs et responsabilités en ce qui concerne les terres et les ressources qu’elles recèlent, des décisions
pourront se prendre en sachant que la répartition des ressources favorisera leur meilleure exploitation
possible.

Dans la mesure où un projet économique aura du sens pour tous ceux qui y trouvent leur intérêt, alors le
capital nécessaire viendra de lui-même.

TEB : Nous aimerions avoir votre point de vue personnel sur la façon dont les Premières nations se
préparent à la vie, au lendemain de la conclusion des traités.

MR : Les Premières nations ont déjà commencé à se préparer à la conclusion prochaine de traités en
assumant la responsabilité de leur propre avenir. Elles sont en train de réunir les ressources nécessaires à
l’exercice de leur autonomie gouvernementale, elles formulent leur propre vision moderne de leur rapport
au Canada et au monde. En formant sa population dans des domaines aussi variés que l’administration, la
finance, la technologie informatique, les métiers de la santé, la gestion des ressources et les services
sociaux, les Premières nations ont déjà mis en place des stratégies qui mèneront à leur guérison.
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À l’étape 3 du processus des traités de la Colombie-Britannique, qui comporte six étapes, les
négociateurs pour le Canada, la Colombie-Britannique et une Première nation négocient une
entente-cadre afin de délimiter l’éventail des sujets et d’établir l’échéancier de la prochaine étape des
négociations. Essentiellement, l’entente-cadre établit le programme des négociations de fond qui auront
lieu pendant l’étape 4.

Bien que les modalités particulières des ententes-cadres varient de table de négociation en table de
négociation, de façon générale, toutes les ententes-cadres précisent les sujets sur lesquels les parties
acceptent de négocier, énoncent les objectifs des parties pendant les négociations et définissent la
procédure et les échéanciers de négociation. Certaines ententes-cadres précisent également les jalons
précis qui marqueront les négociations à l’étape 4.

De son côté, l’entente de principe, ou EP, marque l’aboutissement des négociations de l’étape 4. L’EP
décrit les ententes auxquelles en sont venues les parties à propos des questions de font comme les terres,
les ressources, l’autonomie gouvernementale et les avantages financiers.

La conclusion d’une EP est une étape importante vers l’établissement d’un traité, étant donné que le
contenu de l’entente de principe constitue le fondement de l’entente définitive.

À ce jour, une seule EP, l’entente de principe avec les Nisga’a, a été conclue en Colombie-Britannique.
Toutefois, près de la moitié des négociations en cours en sont à l’étape de la négociation de l’entente de
principe.
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Crédits
Traité en bref est un bulletin d'information publié par le Bureau fédéral de négociation des traités. Il est
diffusé aux organismes et aux personnes qui s'intéressent au progrès des négociations de traités en
Colombie-Britannique. On peut en reproduire le contenu.

Le Bureau fédéral de négociation des traités, organisme du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, représente les ministères et organismes fédéraux et la population du Canada dans les
négociations de traités avec les Premières nations de la Colombie-Britannique.

Traités en bref
Publication trimestrielle du Bureau fédéral de négotiation des traités

Bureau fédéral de négotiation des traités
C.P. 11576,
2700-650 rue Georgia Ouest
Vancouver (C.-B.) V6B 4N8

Téléphone: 775-7114 ou 1-800-665-9320
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